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Défis

Sources: nccs.admin.ch, klimageschichten.ch
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Contexte

Effets du changement climatique

Périodes de sécheresse plus 

longues et continues (+1 à +8 jours)

Selon l'altitude et le degré de 

réchauffement, période de végétation

plus longue de +25 à +40 jours

Chaleur critique à basse altitude 

pendant +10 (nord) à +20 (sud) jours

Augmentation de 10% de l'intensité 

des fortes précipitations

Poursuite de la propagation des 

organismes nuisibles et 

risque accru d'une génération 

supplémentaire d'organismes 

nuisibles, en particulier dans le 

sud et à basse altitude.

Influence 

climatique

Changement de la 

disponibilité, de la qualité et 

du prix des aliments et des 

consommations intermédiaires

Retards de livraison (interruption de 

l'itinéraire de transport) et difficultés 

d'approvisionnement (baisse des 

récoltes et arrêt des exportations)
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Contexte

Émissions de gaz à effet de serre

24.2 %

Sources : OFS, OFEV
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Objectifs

Objectifs généraux

(1) La production agricole nationale est adaptée au climat et aux conditions locales, contribue à 

hauteur d'au moins 50 % aux besoins alimentaires de la population, en tenant compte du 

potentiel de production du site et la capacité de charge des écosystèmes.

(2a) La population a une alimentation saine et 

équilibrée, respectueuse de l'environnement et 

des ressources. Consommation alimentaire est

conforme aux recommandations de la pyramide

alimentaire suisse et empreinte GES par habitant 

est réduite d'au moins deux tiers par rapport à 

2020.

(2b) L'agriculture est respectueuse du climat. Par 

rapport à 1990, émissions GES sont réduites de 

40 %.

1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050
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Objectifs

Objectifs partiels
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Lignes stratégiques
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Fonctionnement du plan d'action

• Mise en œuvre des 
mesures• Suivi et rapports

• Définition de 
mesures pour 
atteindre les 
objectifs

• Développement du 
plan d'action

Améliorer Planifier

Mettre en 
œuvre

Vérifier
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Mesures par objectifs partiels et lignes stratégiques

Élargir des connaissances Renforcer la participation Développer la politique

Modes de 
consommation
(K)

K-05 Examen vérité des coûts K-02 Recommandations alimentaires 
K-03 Restauration collective
K-06 Soutien aux régions alimentaires
K-07a/b Compétences alimentation

K-01 Mise à jour stratégie alimentaire 
K-04 Révision promotion des ventes

Déchets 
alimentaires (F)

F-01 Plan d'action gaspillage alimentaire

Relations 
commerciales 
(H)

H-03 Analyse protection douanière*
H-04 Examen facilitation des 
importations
H-05 Examen réseaux de produits

H-02 Normes de durabilité H-01a/b Accords commerciaux

Portefeuilles de 
production (P)

P-11 Examen bonus climatique PD* P-02 Surveillance de la santé animale
P-07 Accords sectoriels GES*
P-09 Projet de conseil Feed-Food
P-10 Développement d'images cibles
P-12 Révision de l'examen des variétal*

P-01 Soutien aux technologies*
P-03 Adaptation PLVH*
P-04 Adaptation contributions cultures 
particulières
P-05 Adaptation contributions*
P-06 Adaptation critères d’attribution des 
projets*
P-08 Promotion conseil climat*

Nutriments (N) N-01 Trajectoire de réduction éléments
fertilisants*

N-02 Révision Suisse-Bilan*
N-03 Promotion calculateur ammoniac*

Eau (W) W-02 Suivi de l'utilisation de l'eau W-04 Plateforme d'irrigation* W-01 Rapport sur la sécheresse
W-03 Guide projets d'irrigation*

Sol (B) B-02 Recherche charbon végétal* B-05 Conseil humus * B-01 Valeurs de référence humus
B-03 Promotion bilan humus
B-04 Promotion de l'agroforesterie
B-06 Guide sols tourbeux*

Énergie (E) E-03 Conseil énergie E-01 Révision impôt huiles minérales
E-02 Promotion énergies renouvelables

43 au total ; 24 déjà engagées (bleu), 19 nouvelles (vert); responsabilité OFAG* : 25
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Exemples de mesures I

Pour cette mesure, il s'agit de voir quelles sont les principales lacunes concernant la 

vérité des coûts et les leviers d'action possibles.
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Exemples de mesures II

Cette mesure consiste à conclure des accords avec différents secteurs pour réduire 

les émissions de gaz à effet de serre de l'agriculture et de l'alimentation.
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Exemples de mesures III

L'objectif de cette mesure est de créer une base juridique pour encourager la 

création de systèmes agroforestiers modernes.
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Calendrier

Janvier Lancement

Février Collecte de propositions de mesures

Mars Évaluation des propositions de mesures

Avril Priorisation des propositions de mesures

Mai - Juillet Élaboration des fiches de description des

mesures

Août Projet de plan d'action

Octobre/Novembre Consultation écrite

Décembre - Février Révision/approbation

Mars Publication

1re réunion du GA

2e réunion du GA

3e réunion du GA
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• Le réchauffement climatique est réel et a de graves conséquences

• Pour limiter le réchauffement à 1,5°C, les émissions de GES doivent être réduites 

autant que possible.

• Des adaptations aux conséquences inévitables sont également nécessaires

• L'agriculture ne peut pas atteindre les objectifs à elle seule, c'est tout le système 

alimentaire qui doit changer

• La stratégie climat montre les premières étapes en cohérence avec le rapport du 

Conseil fédéral sur l'orientation future de la politique agricole

• La stratégie s'adresse en premier lieu à l'administration et à la politique, et en second 

lieu à tous les acteurs du système alimentaire.

Conclusion
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Questions / Suggestions

Source: klimageschichten.ch


